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Déclaration préalable

Impôt sur le revenu : déclaration des avantages en nature

Impôt sur le revenu : déclaration 2017 des revenus de 2016 - 26 avril 2017

Les règles relatives à l'imposition sur le revenu sont susceptibles d'être modifiées (loi de 
finances 2018 et lois de finances rectificatives).

Les informations contenues dans cette page sont à jour pour la déclaration 2017 des revenus 
de 2016.

Cette page sera modifiée en 2018 pour la déclaration des revenus de 2017.

Mis à jour le 09 janvier 2017 par « direction de l'information légale et administrative »

Si votre employeur vous accorde des avantages en nature ou en argent, ils constituent un 
élément de votre rémunération et sont donc imposables sur le revenu.

Logement

Vous devez déclarer les avantages en nature accordés par votre employeur si vous avez 
fiscalement le statut de salarié (particuliers).

L'avantage de logement est évalué forfaitairement ou, sur option de l'employeur, d'après sa 
valeur locative cadastrale.

Le salaire inscrit sur votre déclaration de revenus pré-remplie intègre la valeur des avantages 
dont vous avez bénéficié.

Pour effectuer votre déclaration de revenus (particuliers), vous pouvez consulter les 
documents suivants :

Notice explicative (particuliers)

Brochure pratique de l'impôt sur le revenu (particuliers)

http://www.mairie-nargis.com
http://www.mairie-nargis.com/
http://www.mairie-nargis.com/vie-pratique/urbanisme/declaration-prealable
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F1225
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F1225
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1280
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1281
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R17502


Dépliants d'information (particuliers)

Déclarer en ligne

La déclaration par internet est obligatoire si vous remplissez les 2 conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) est équipée d'un accès à internet et vous êtes en 
mesure de faire votre déclaration en ligne,

le revenu fiscal de référence (particuliers) de votre Ensemble de personnes dont les 
ressources font l'objet d'une seule déclaration de revenus (exemple : époux, épouse et 
enfants à charge) (particuliers) en 2015 est supérieur à  28 000 ¤.

Attention : la date limite de déclaration des revenus de 2016 est désormais dépassée.

Téléservice : Déclaration 2017 en ligne des revenus (particuliers)

Avant de valider votre déclaration préremplie en ligne, vous devez vérifier les informations 
indiquées et si nécessaire, les corriger et les compléter. Conservez les justificatifs pendant 3 
ans en cas de demande de l'administration.

A savoir
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À savoir : si vous n'avez aucune modification à apporter à votre déclaration préremplie, vous 
pouvez la valider par smartphone ou tablette en téléchargeant l'application impots.gouv.

Déclarer sur formulaire papier

En 2017, vous pouvez déclarer vos revenus sur formulaire papier si vous remplissez l'une des 
conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) n'est pas équipée d'un accès à internet,

elle est équipée d'un accès à internet et le revenu fiscal de référence de votre foyer 
fiscal en 2015 ne dépasse pas 28 000 ¤,

elle est équipée d'un accès à internet mais vous n'êtes pas en mesure de faire votre 
déclaration en ligne.

http://www.mairie-nargis.com/?publication=R32028
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F752
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F13216
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1046
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1046
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1046
http://www.mairie-nargis.com/?publication=R1280
http://www.mairie-nargis.com/?publication=F752


Vous utilisez la déclaration papier préremplie reçue entre mi-avril et début mai. Selon votre 
situation, il s'agit de la déclaration  n°2042 (particuliers) ou n°2042 C (particuliers). La 
déclaration n°2042 RICI (particuliers) regroupe les principales réductions et crédits d'impôt.

Si vous ne recevez pas d'imprimé ( 1ère déclaration (particuliers),   changement d'adresse
(particuliers),  changement de situation familiale (particuliers)), vous pouvez déclarer en ligne
(particuliers) ou télécharger les déclarations nécessaires à partir de début mai sur service-
public.fr (particuliers) ou www.impots.gouv.fr.

Certains revenus sont à déclarer sur une déclaration annexe. Vous pouvez également les 
télécharger en ligne.

Les principales déclarations annexes sont les suivantes :

Formulaire 2044 (particuliers) pour la déclaration des revenus fonciers

Formulaire 2074 (particuliers) pour la déclaration des plus-values mobilières
(particuliers)

Formulaire 2047 (particuliers) pour les revenus encaissés à l'étranger

Avant de signer votre déclaration, vous devez vérifier les informations indiquées et si 
nécessaire, les corriger et les compléter.

Vous n'êtes pas obligé de joindre les pièces justificatives à votre déclaration papier sauf s'il 
s'agit de documents établis par vos soins (liste détaillée de vos frais réels par exemple). 
Toutefois, conservez les justificatifs pendant 3 ans en cas de demande de l'administration.

Attention : la date limite de dépôt de la déclaration des revenus de 2016 sur formulaire 
papier est désormais dépassée.

* Cas 1 : Barème 2016

Le barème d'évaluation forfaitaire  (particuliers) s'établit de la manière suivante :

Barème d'évaluation forfaitaire de l'avantage en nature logement (imposition des revenus de 
2016)

Rémunération mensuelle
Logement d'une pièce 
principale

Évaluation par pièce 
principale

Moins de 1 609,00 ¤ 68 ¤ 36,30 ¤
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Rémunération mensuelle
Logement d'une pièce 
principale

Évaluation par pièce 
principale

De 1 609,00 ¤ à 1 930,80 ¤ 79,40 ¤ 51 ¤

De 1 930,80 ¤ à 2 252,60 ¤ 90,60 ¤ 68 ¤

De 2 252,60 ¤ à 2 896,20 ¤ 101,80 ¤ 84,8 ¤

De 2 896,20 ¤ à 3 539,80 ¤ 124,60 ¤ 107,50 ¤

De 3 539,80 ¤ à 4 183,40 ¤ 147,20 ¤ 130,10 ¤

De 4 183,40 ¤ à 4 827,00 ¤ 169,80 ¤ 158,40 ¤

À partir de 4 827,00 ¤ 192,50 ¤ 181,20 ¤

Les avantages annexes (chauffage, garage, eau, gaz, électricité) sont compris dans le forfait.

Des règles particulières s'appliquent aux salariés obligatoirement logés sur le lieu de leur 
emploi (fonctionnaire logé par nécessité absolue de service, personnel de gardiennage et de 
sécurité, etc.).

* Cas 2 : Barème 2017

Le barème d'évaluation forfaitaire  (particuliers) s'établit de la manière suivante :

Barème d'évaluation forfaitaire de l'avantage en nature logement (imposition des revenus de 
2017)

Rémunération mensuelle
Logement d'une pièce 
principale

Évaluation par pièce 
principale

Moins de 1 634,50 ¤ 68,5 ¤ 36,6 ¤

De 1 634,50 ¤ à 1 961,40 ¤ 80 ¤ 51,4 ¤
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Rémunération mensuelle
Logement d'une pièce 
principale

Évaluation par pièce 
principale

De 1 961,40 ¤ à 2 288,30 ¤ 91,3 ¤ 68,5 ¤

De 2 288,30 ¤ à 2 942,10 ¤ 102,6 ¤ 85,5 ¤

De 2 942,10 ¤ à 3 595,90 ¤ 125,6 ¤ 108,4 ¤

De 3 595,90 ¤ à 4 249,70 ¤ 148,4 ¤ 131,1 ¤

De 4 249,70 ¤ à 4 903,50 ¤ 171,2 ¤ 159,7 ¤

À partir de 4 903,50 ¤ 194 ¤ 182,6 ¤

Les avantages annexes (chauffage, garage, eau, gaz, électricité) sont compris dans le forfait.

Des règles particulières s'appliquent aux salariés obligatoirement logés sur le lieu de leur 
emploi (fonctionnaire logé par nécessité absolue de service, personnel de gardiennage et de 
sécurité, etc.).

Nourriture

Vous devez déclarer les avantages en nature accordés par votre employeur si vous avez 
fiscalement le statut de salarié (particuliers).

Lorsque votre employeur fournit la nourriture, l'avantage en nature est évalué forfaitairement
(particuliers) de la manière suivante :

4,70 ¤ par repas en 2016 (4,75 ¤ en 2017)

ou 9,40 ¤ par jour en 2016 (9,50 ¤ en 2017).

Attention : des dispositions particulières s'appliquent aux salariés des hôtels, cafés ou 
restaurants.
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Le salaire inscrit sur votre déclaration de revenus pré-remplie intègre la valeur des avantages 
dont vous avez bénéficié.

Pour effectuer votre déclaration de revenus (particuliers), vous pouvez consulter les 
documents suivants :

Notice explicative (particuliers)

Brochure pratique de l'impôt sur le revenu (particuliers)

Dépliants d'information (particuliers)

Déclarer en ligne

La déclaration par internet est obligatoire si vous remplissez les 2 conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) est équipée d'un accès à internet et vous êtes en 
mesure de faire votre déclaration en ligne,

le revenu fiscal de référence (particuliers) de votre Ensemble de personnes dont les 
ressources font l'objet d'une seule déclaration de revenus (exemple : époux, épouse et 
enfants à charge) (particuliers) en 2015 est supérieur à  28 000 ¤.

Attention : la date limite de déclaration des revenus de 2016 est désormais dépassée.

Téléservice : Déclaration 2017 en ligne des revenus (particuliers)

Avant de valider votre déclaration préremplie en ligne, vous devez vérifier les informations 
indiquées et si nécessaire, les corriger et les compléter. Conservez les justificatifs pendant 3 
ans en cas de demande de l'administration.

A savoir
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À savoir : si vous n'avez aucune modification à apporter à votre déclaration préremplie, vous 
pouvez la valider par smartphone ou tablette en téléchargeant l'application impots.gouv.

Déclarer sur formulaire papier

En 2017, vous pouvez déclarer vos revenus sur formulaire papier si vous remplissez l'une des 
conditions suivantes :
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votre résidence principale (particuliers) n'est pas équipée d'un accès à internet,

elle est équipée d'un accès à internet et le revenu fiscal de référence de votre foyer 
fiscal en 2015 ne dépasse pas 28 000 ¤,

elle est équipée d'un accès à internet mais vous n'êtes pas en mesure de faire votre 
déclaration en ligne.

Vous utilisez la déclaration papier préremplie reçue entre mi-avril et début mai. Selon votre 
situation, il s'agit de la déclaration  n°2042 (particuliers) ou n°2042 C (particuliers). La 
déclaration n°2042 RICI (particuliers) regroupe les principales réductions et crédits d'impôt.

Si vous ne recevez pas d'imprimé ( 1ère déclaration (particuliers),   changement d'adresse
(particuliers),  changement de situation familiale (particuliers)), vous pouvez déclarer en ligne
(particuliers) ou télécharger les déclarations nécessaires à partir de début mai sur service-
public.fr (particuliers) ou www.impots.gouv.fr.

Certains revenus sont à déclarer sur une déclaration annexe. Vous pouvez également les 
télécharger en ligne.

Les principales déclarations annexes sont les suivantes :

Formulaire 2044 (particuliers) pour la déclaration des revenus fonciers

Formulaire 2074 (particuliers) pour la déclaration des plus-values mobilières
(particuliers)

Formulaire 2047 (particuliers) pour les revenus encaissés à l'étranger

Avant de signer votre déclaration, vous devez vérifier les informations indiquées et si 
nécessaire, les corriger et les compléter.

Vous n'êtes pas obligé de joindre les pièces justificatives à votre déclaration papier sauf s'il 
s'agit de documents établis par vos soins (liste détaillée de vos frais réels par exemple). 
Toutefois, conservez les justificatifs pendant 3 ans en cas de demande de l'administration.

Attention : la date limite de dépôt de la déclaration des revenus de 2016 sur formulaire 
papier est désormais dépassée.

Voiture de fonction
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Vous devez déclarer les avantages en nature accordés par votre employeur si vous avez 
fiscalement le statut de salarié (particuliers).

L'utilisation à titre privé d'une voiture de fonction mis à disposition par votre employeur 
constitue un avantage en nature.

Votre employeur peut l'évaluer de 2 manières (particuliers) :

Évaluation d'après la valeur réelle

Évaluation forfaitaire

Ordinateur, téléphone mobile, etc.

Vous devez déclarer les avantages en nature accordés par votre employeur si vous avez 
fiscalement le statut de salarié (particuliers).

L'utilisation à titre privé des outils informatiques et de communication mis à disposition par 
votre employeur constitue un avantage en nature.

Votre employeur peut l'évaluer de 2 manières :

Sur la base des dépenses réellement engagées

Sur la base d'un forfait estimé à 10% du coût d'achat de ces outils ou 10 % du coût 
annuel de l'abonnement

Le salaire inscrit sur votre déclaration de revenus pré-remplie intègre la valeur des avantages 
dont vous avez bénéficié.

Pour effectuer votre déclaration de revenus (particuliers), vous pouvez consulter les 
documents suivants :

Notice explicative (particuliers)

Brochure pratique de l'impôt sur le revenu (particuliers)

Dépliants d'information (particuliers)

Déclarer en ligne
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La déclaration par internet est obligatoire si vous remplissez les 2 conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) est équipée d'un accès à internet et vous êtes en 
mesure de faire votre déclaration en ligne,

le revenu fiscal de référence (particuliers) de votre Ensemble de personnes dont les 
ressources font l'objet d'une seule déclaration de revenus (exemple : époux, épouse et 
enfants à charge) (particuliers) en 2015 est supérieur à  28 000 ¤.

Attention : la date limite de déclaration des revenus de 2016 est désormais dépassée.

Téléservice : Déclaration 2017 en ligne des revenus (particuliers)

Avant de valider votre déclaration préremplie en ligne, vous devez vérifier les informations 
indiquées et si nécessaire, les corriger et les compléter. Conservez les justificatifs pendant 3 
ans en cas de demande de l'administration.

A savoir
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À savoir : si vous n'avez aucune modification à apporter à votre déclaration préremplie, vous 
pouvez la valider par smartphone ou tablette en téléchargeant l'application impots.gouv.

Déclarer sur formulaire papier

En 2017, vous pouvez déclarer vos revenus sur formulaire papier si vous remplissez l'une des 
conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) n'est pas équipée d'un accès à internet,

elle est équipée d'un accès à internet et le revenu fiscal de référence de votre foyer 
fiscal en 2015 ne dépasse pas 28 000 ¤,

elle est équipée d'un accès à internet mais vous n'êtes pas en mesure de faire votre 
déclaration en ligne.

Vous utilisez la déclaration papier préremplie reçue entre mi-avril et début mai. Selon votre 
situation, il s'agit de la déclaration  n°2042 (particuliers) ou n°2042 C (particuliers). La 
déclaration n°2042 RICI (particuliers) regroupe les principales réductions et crédits d'impôt.

Si vous ne recevez pas d'imprimé ( 1ère déclaration (particuliers),   changement d'adresse
(particuliers),  changement de situation familiale (particuliers)), vous pouvez déclarer en ligne
(particuliers) ou télécharger les déclarations nécessaires à partir de début mai sur service-
public.fr
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(particuliers) ou www.impots.gouv.fr.

Certains revenus sont à déclarer sur une déclaration annexe. Vous pouvez également les 
télécharger en ligne.

Les principales déclarations annexes sont les suivantes :

Formulaire 2044 (particuliers) pour la déclaration des revenus fonciers

Formulaire 2074 (particuliers) pour la déclaration des plus-values mobilières
(particuliers)

Formulaire 2047 (particuliers) pour les revenus encaissés à l'étranger

Avant de signer votre déclaration, vous devez vérifier les informations indiquées et si 
nécessaire, les corriger et les compléter.

Vous n'êtes pas obligé de joindre les pièces justificatives à votre déclaration papier sauf s'il 
s'agit de documents établis par vos soins (liste détaillée de vos frais réels par exemple). 
Toutefois, conservez les justificatifs pendant 3 ans en cas de demande de l'administration.

Attention : la date limite de dépôt de la déclaration des revenus de 2016 sur formulaire 
papier est désormais dépassée.

Avantages en argent

Qui est concerné ?

Vous devez déclarer les avantages en argent accordés par votre employeur si vous avez 
fiscalement le statut de salarié (particuliers).

Indemnités couvrant des dépenses personnelles

Les indemnités destinées à couvrir vos dépenses personnelles (indemnités de logement, de 
chauffage, de vêtements, de chaussures) constituent un avantage en argent imposable.

Il peut s'agir d'une somme d'argent versée forfaitairement ou d'un remboursement (par 
exemple du montant de votre loyer).

Autres avantages constituant un complément de salaire

Certains avantages consentis par votre employeur sont imposables, car ils constituent un 
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complément de salaire.

C'est le cas par exemple des primes versées par l'employeur en exécution d'un contrat 
d'assurances souscrit au bénéfice du personnel.

Le salaire inscrit sur votre déclaration de revenus pré-remplie intègre la valeur des avantages 
dont vous avez bénéficié.

Pour effectuer votre déclaration de revenus (particuliers), vous pouvez consulter les 
documents suivants :

Notice explicative (particuliers)

Brochure pratique de l'impôt sur le revenu (particuliers)

Dépliants d'information (particuliers)

Déclarer en ligne

La déclaration par internet est obligatoire si vous remplissez les 2 conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) est équipée d'un accès à internet et vous êtes en 
mesure de faire votre déclaration en ligne,

le revenu fiscal de référence (particuliers) de votre Ensemble de personnes dont les 
ressources font l'objet d'une seule déclaration de revenus (exemple : époux, épouse et 
enfants à charge) (particuliers) en 2015 est supérieur à  28 000 ¤.

Attention : la date limite de déclaration des revenus de 2016 est désormais dépassée.

Téléservice : Déclaration 2017 en ligne des revenus (particuliers)

Avant de valider votre déclaration préremplie en ligne, vous devez vérifier les informations 
indiquées et si nécessaire, les corriger et les compléter. Conservez les justificatifs pendant 3 
ans en cas de demande de l'administration.

A savoir
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À savoir : si vous n'avez aucune modification à apporter à votre déclaration préremplie, vous 
pouvez la valider par smartphone ou tablette en téléchargeant l'application impots.gouv.

Déclarer sur formulaire papier

En 2017, vous pouvez déclarer vos revenus sur formulaire papier si vous remplissez l'une des 
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conditions suivantes :

votre résidence principale (particuliers) n'est pas équipée d'un accès à internet,

elle est équipée d'un accès à internet et le revenu fiscal de référence de votre foyer 
fiscal en 2015 ne dépasse pas 28 000 ¤,

elle est équipée d'un accès à internet mais vous n'êtes pas en mesure de faire votre 
déclaration en ligne.

Vous utilisez la déclaration papier préremplie reçue entre mi-avril et début mai. Selon votre 
situation, il s'agit de la déclaration  n°2042 (particuliers) ou n°2042 C (particuliers). La 
déclaration n°2042 RICI (particuliers) regroupe les principales réductions et crédits d'impôt.

Si vous ne recevez pas d'imprimé ( 1ère déclaration (particuliers),   changement d'adresse
(particuliers),  changement de situation familiale (particuliers)), vous pouvez déclarer en ligne
(particuliers) ou télécharger les déclarations nécessaires à partir de début mai sur service-
public.fr (particuliers) ou www.impots.gouv.fr.

Certains revenus sont à déclarer sur une déclaration annexe. Vous pouvez également les 
télécharger en ligne.

Les principales déclarations annexes sont les suivantes :

Formulaire 2044 (particuliers) pour la déclaration des revenus fonciers

Formulaire 2074 (particuliers) pour la déclaration des plus-values mobilières
(particuliers)

Formulaire 2047 (particuliers) pour les revenus encaissés à l'étranger

Avant de signer votre déclaration, vous devez vérifier les informations indiquées et si 
nécessaire, les corriger et les compléter.

Vous n'êtes pas obligé de joindre les pièces justificatives à votre déclaration papier sauf s'il 
s'agit de documents établis par vos soins (liste détaillée de vos frais réels par exemple). 
Toutefois, conservez les justificatifs pendant 3 ans en cas de demande de l'administration.

Attention : la date limite de dépôt de la déclaration des revenus de 2016 sur formulaire 
papier est désormais dépassée.

Pour en savoir plus
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Le site des impôts : impots.gouv.fr - Information pratique - Ministère chargé des finances

Évaluation forfaitaire de l'avantage en nature nourriture - Information pratique - Ministère 
chargé des finances

Évaluation forfaitaire de l'avantage en nature logement - Information pratique - Ministère 
chargé des finances

Évaluation de l'avantage résultant de l'usage privé d'une voiture de fonction - 
Information pratique - Ministère chargé des finances

Brochure pratique 2017 - Déclaration des revenus de 2016 - Information pratique - 
Ministère chargé des finances

Services et formulaires en ligne

Impôts : accéder à votre espace Particulier

- Téléservice

Simulateur de calcul pour 2017 : impôt sur les revenus de 2016

- Module de calcul

Déclaration 2017 en ligne des revenus

- Téléservice

Déclaration 2017 des revenus de 2016 (papier)

- Formulaire - Cerfa n°10330*21 - N°2042

Déclaration 2017 complémentaire des revenus

- Formulaire - Cerfa n°11222*19 - N°2042-C

Paiement de l'impôt en ligne
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- Téléservice

Voir aussi...

Impôt sur le revenu : déclaration et revenus à déclarer (particuliers)

Impôt sur le revenu : déductions, réductions et crédits d'impôt
(particuliers)

Où s'adresser ?

Impôts Service

- Pour des informations générales

Par téléphone

0 810 467 687 (0 810 IMPOTS)

Du lundi au vendredi de 8h à 22h et le samedi de 9h à 19h, hors jours fériés.

Numéro violet ou majoré : coût d'un appel vers un numéro fixe + service payant, depuis un 
téléphone fixe ou mobile

Pour connaître le tarif, écoutez le message en début d'appel

depuis l'étranger : + 33 (0)8 10 46 76 87

Références

Code général des impôts : articles 82 à 84 A - Détermination du revenu imposable

Bofip-impôts n°BOI-RSA-BASE-20-20 relatif à l'évaluation des avantages en argent ou 
en nature

http://www.mairie-nargis.com/?publication=N247
http://www.mairie-nargis.com/?publication=N19785
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?&idSectionTA=LEGISCTA000006197201&cidTexte=LEGITEXT000006069577
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5603-PGP.html?identifiant=BOI-RSA-CHAMP-20-30-50
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5603-PGP.html?identifiant=BOI-RSA-CHAMP-20-30-50
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